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SAUMUR, 8 AVRIL 

INFORMATIONS 

CONSEIL DE CABINET 
Le conseil de cabinet qui a eu lieu hier matin 

a décidé de fixer à 2,927,000 fr. les demandes 
de crédits pour notre défense au Dahomey. 

Le conseil s'est ensuite occupé de la coosti-
d'une armée coloniale. 

A LA CHAMBRE 
L'ordre du jour appelait hier la discussion 

des crédits relatifs au Soudan. 
L'urgence est déclarée. 

. Le président fait connaître qu'il a reçu de 
M. Hervieu une demande d'interpellation sur 
les questions relatives au Dahomey et à la poli-

tique qu'on entend suivre. 
U. Jamais, sous-secrétaire d'Etat, demande 

à la Chambre de joindre les deux questions. 
La jonction est prononcée. 
M. Martineau rappelle les appréhensions 

qu'il a déjà manifestées sur notre politique au 
Soudan. 

L'orateur s'étonne de la rapidité avec la-
quelle marche le ministère des colonies. Le 
Tookin, Madagascar, le Congo, le Dahomey ne 
suffisent pas. Il faut joindre le Soudan. 

M. Hervieu, qui lui succède, critique encore 
plus vertement la politique coloniale du gou-
vernement. 

M. le sous-secrétaire d'Etat déclare que le 
.gouvernement a une politique bien arrêtée. Pas 
d'expansion coloniale, mais garder ce que nous 
irons. 

Il ajoute que les ordres ont été donnés pour 
eûToyer où il faut les forces nécessaires. 

M. Provost de Launay parle de la dépèche du 
colonel Humbert, lue à la commission du bud-
ï*l, dépèche désespérée. 

(Exclamations : On nous cache tout !) 
Uoevoix. — H faut mettre le précédent ca-

len accusation. 

LBS DÉSORDRES DANS LES ÉGLISES 

De M. Fr. Magoard dans le Figaro : 
' Il y a là un plan concerté pour essayer 

Jiutimider le clergé et empêcher les prédica-
ts de parler. Le gouvernement a le devoir 
« «ire avorter ce plan. 

• Lorsque les prêtres n'attaquent pas la 
«epabliqne eu chaire, ils ont droit à la pro-
ecll0D des loi» contre la petite minorité d'éner-
«nes qui envahissent les églises et gênent 
'«ercice du culte. 

» Comment, lorsqu'au théâtre un spectateur 
, Mapage la Poli<e l'expulse, et l'autorité 

^intéresserait des violences poussées dans 
> eghses, des chaises brisées, des coups de 

«•oaoges, du silence imposé aux pfédi-

t aurait là une véritable abdication de-

caieurs 
» 

wll7r°?OCalionsûdieuses- si
 ministres 

qu'iU 89 f3ire pardonner aiD*' mesures 
J son, obligés de prendre contre l'anar-

>Je "es préviens qu'ils se trompent » 
Des Débats ■ 

dés le début aux tentatives de ce genre, si on 
ne voulait les voir se généraliser. On ne l'a 
pas fait. Tout au contraire, les envahisseurs 
d'église ont reçu les plus précieux encourage-
ments. 

» On leur a promis la fermeture des églises 
et un surcroît de rigueur contre les curés, 
comme la haute récompense de leurs exploits. 
Il n'est pas étonnant qu'ils aient redoublé d'ar-
deur et d'entrain. Si l'on n'y avise sans re-
tard, l'habitude sera bientôt prise, et il n'y 
aura plus, pour l'exercice du culte, aucune 
sécurité. » 

RAVACHOL N'A PAS AVOUÉ 

Personne n'affirme plus, ni à la préfec-
ture, ni au parquet, que Ravachol a fait des 
aveux. 

On commence à dire, avec autorisation de le 
publier, que tout ce qui a été raconté est faux, 
archi-faux. 

C'est donc nous qui avions raison? 
Ce procès des anarchistes devient un vérita-

ble casse-tête chinois. 
Il résulte des recherches faites sur les regis-

tres de l'état civil, à Saiut-Etienne, que Rava-
chol s'appelle, en réalité, François-Claudius 
Koningslein, et qu'il est de nationalité alle-
mande, ainsi que nous avons déjà eu occasion 
de le dire. Ravachol n'a jamais satisfait au ser-
vice militaire. 

ÉTRANGES MISES EN LIBERTÉ 

Ravachol aurait affirmé, d'après nos con-
frères, que Baslard était un de ses complices 
dans l'explosion du boulevard Saint-Germain. 
Or, M. Atthalin a rendu une ordonnance de 
non-lieu en faveur de ce dernier. Bastard a été 
remis en liberté, après vérification faite de 
l'emploi de son temps, pendant la soirée de 
l'explosion. 

On a annoncé que Fabre avait été également 
mis en liberté. Ce n'est pas tout à fait exact, 
Fabre est sorti de prison depuis quinze jours. 

Quant à Emile Mathieu, qui bénéfice aussi 
d'une ordonnance de non-lieu, il a quitté le 
dépôt hier matin à onze heures. 

Jusqu'ici, presque tous les complices qu'au-
rait indiqué Ravachol ont été relâchés. D'au-
tres mises en liberté vont avoir lieu. 

On ne s explique pas la mise en liberté de 
Bastard, alors que d'après certains journaux il 
a été établi dans l'interrogatoire de Ravachol 
qu'il était coupable. 

Ravachol avoue et ses complices désignés 
par lui sont libres ou vont l'être. 

C'est bien invraisemblable — c'est impos-
sible — c'est à n'y plus rien comprendre. 

La police est en ce moment à la recherche 
d'un anarchiste militant qui porte le nom d'un 
ancien préfet de police et que l'on redoute à 
bon escient. 

*11 falla»t. couper court et énergiq uemeot 

Les Tribulations d'un magistrat 

On se rappelle que M. Quesnay de Beaure-
paire, voulant quitter sou appartement de 
Passy, eu avait trouvé un autre à sa conve-
oance. 

Pris d'une peur effroyable, les locataires, 
nous l'avons dit, étaient allés trouver le pro-
priétaire et lui dirent en chœur : 

— Comment, un magistrat dans la maison I 

qui plus est, un procureur général I jamais ! 
jamais I vous voulez donc nous faire assassiner 
tous I 

C'est alors que le propriétaire, effrayé lui-
même, fit la leçon au concierge, et que celui-
ci fit à M. Quesnay de Beaurepaire la réponse 
que l'on sait. 

M. Quesnay se trouvait très embarrassé. 
Les voitures de déménagement venaient le 

lendemain chercher ses meublés... 
Que faire T 
M. Quesnay courut chez le propriétaire et de 

cette voix persuasive avec laquelle il demande 
la tête d'un accusé, le procureur général plaida 
sa propre cause et la gagna tant vis-à-vis du 
propriétaire que des locataires. 

Voici du reste un extrait d'une longue lettre 
dans laquelle M. le procureur général fait le 
récit de son changement de maison : 

t Il est vrai que je me suis installé, le 
2 avril, au ne 59 de l'avenue Kléber ; mais 
l'appartement était retenu depuis longtemps, et 
le bail avait été enregistré dés le commence-
ment du mois de février. 

» Il est vrai, aussi, qu'on m'a demandé de 
ne pas prendre possession, même au prix 
d'une indemnité ; mais j'ai repoussé énergique-
ment cette proposition, en me bornant à rap-
peler qu'après avoir admiré le courage des 
Parisiens pendant le Siège et en face du bom-
bardement, je ne constatais pas sans douleur la 
panique étrange de 1892. 

» Quant à promettre que « la maison serait 
» bien gardée », je ne l'ai pas écrit, je ne l'ai 
pas dit, la pensée ne pouvait m'en venir ; si je 
condamne la peur des autres, c>st parce que je 
suis incapable de la partager. J'ai simplement 
déclaré au gérant que, si l'on faisait momen-
tanément surveiller ma maison, les autres ha-
bitants en profiteraient, sinon, non ; et que je 
repoussais de très loin l'idée d'un pareil enga-
gement. Voilà l'exacte vérité. 

» J'arrive, monsieur, au point important. 
» Vous affirmez, avec une bonne foi évi-

dente, que les locataires de la maison ont me-
nacé d'en sortir si j'entrais ; le fait est vrai en 
lui-même, mais il ne s'applique qu'à quelques-
uns des locataires. Permettez-moi de vous en 
donner la preuve, en ajoutant que, hier soir, 
un habitant de la maison m'a écrit « qu'il aime-
» iait mieux sauter avec les siens, en bonne 
» compagnie », que de séparer sa cause de 
celle des magistrats dont on menace la vie 
parce qu'ils font leur devoir. 

» C'est surtout celte lettre si noble d'uo 
homme de cœur qui me détermine à vous prier 
d'accueillir la présente rectification. 

» JULES QUESNAY DE BEAUREPAIRE. » 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, le 7 avril 1892. 

La Bourse escompte en hausse les résultats 
du vote qui accordera le crédit démandé pour 
le Dahomey. La Banque d'Angleterre a baissé 
le taux de l'escompte de 3 à 2 1/2. L'Ancien et 
le Nouveau 3 0/0 restent fermes à 96.83 ; le 
41/2 à 105.75. 

La Rente Italienne est ferme à 88.70. L'Exté-

rieure regagne largement son coupon à 59 5/16. 
Le 3 0/0 Portugais conserve l'avance gagnée à 
26 7/16. Les modifications aux propositions 
portugaises arrêtées par les comités seront exa-
minées par le gouvernement qui attendra la 
rentrée des Chambres pour statuer. Russe Nou-
veau 75 13/16 ; Orient. 68 1/8. 

L'action de la Banque de France progresse à 
4,165. La commission du budget a repoussé 
l'extension de 40 millions au compte avance 
gratuite au Trésor proposée par le gouverne-
ment. Le Crédit Foncier cote 1,172. La Banque 
de Paris est très ferme à 620 ; le Crédit Lyon-
nais à 758 ; la Société Générale à 472.50. 

L'action Immeubles de France est demandée 
à 460 fr. 

L'assemblée générale des actionnaires du 
Comptoir National d'Escompte tenue le 28 mars 
dernier, après approbation des comptes, a volé 
le dividende de 12.50 proposé par le conseil. 
Elle a ratifié la nomination comme adminis-
trateurs de MM.de Sincay et Jules-Charles 
Roux, et comme membre de la commission du 
contrôle de M. C. Krantz. Les pouvoirs des 
commissaires des comptes ont été renouvelés. 
Parlant de l'appel de fiads sur les actions, le 
Président a déclaré qu'en l'état des affaires et 
du marché financier, le conseil n'était pas 
d'avis de le faire en ce moment. Il a ajouté 
d'ailleurs que lorsqu'on y aurait recours, ce 
serait avec beaucoup de précautions, c'est-à-
dire en stipulant des délais de versement très 
espacés, afin que les actionnaires n'éprouvent 
aucune difficulté dans la libération de leurs 
titres. 

Les Chemins Economiques progressent à 
406 fr. 

NOUVELLES MILITAIRES 

NOUS 

SAINT-CYR ET LA CAVALERIE 
lisons dans le Progrès militaire : 

« De temps immémorial, l'Ecole de Saint-Cyr 
fournissait, chaque année, un sous-lieutenant à 
chaque régiment de cavalerie. 

» Aujourd'hui, plus on forme de régiments 
dans celte arme, plus on diminue ses ressour-
ces, et la promotion d'élèves-cavaliers, qui 
vient d'être formée pour 1892-93, ne comprend 
plus que 75 sujets pour 87 et bientôt 91 régi-
ments, au lieu de 80 qui étaient recrutés lors-
que la cavalerie comprenait 77 régiments. 

» Explique qui voudra cette anomalie I 
» 11 est vrai que les élèves-officiers sortis de 

Saumur en octobre dernier ne sont pas encore 
tous promus sous-lieutenants, alors que les élè-
ves-officiers de l'infanterie, de l'artillerie, du ' 
génie et du train des équipages, sortis de Saint-
Maixent ou de Versailles, au mois de mars der-
nier, sont déjà tous promus. 

» Enfin, on doit faire remarquer que la cava-
lerie ne recevant pas, aveejuste raison, des dis-
pensés qui ne font qu'un an de service, est 
encore privée de cette source spéciale du recru-
tement de ses officiers de réserve parmi des 
jeunes gens appartenant aux catégories les plus 
instruites. 

» On ne saurait donc s'étonner de la crise 
que traverse la cavalerie en ce moment, mais 
ce n'est pas un sauveur qu'elle attend ; la plus 
vulgaire prévoyance, l'esprit de suite et la dé-
fense intelligente de ses intérêts par les voies 
et moyens usités daus toutes les autres armes, 
suffiraient à cette tâche. Nous convenous cepen-
dant que depuis nombre d'années la cavalerie 
n'a pas eu de chance dans le choix de ceux qui, 
par leur situation, étaient appelés à défendre 
ses intérêts et à diriger ses destinées; » 



Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

Le temps et l'espace nous manquent pour 
rendre compte de l'intéressante conférence 
faite hier soir, par M. Flornoy, $ur les victimes 
du travail. Nous y reviendrons ; mais qu'il 
nous suffise de dire dés Aujourd'hui que l'ora-
teur, persuasif et lucide dans l'exposé des doc-
trines chères à la classé ouvrière, a captivé un 

auditoire nombreux et toujours sympathique. 

Quel Toupet ! 
Le Courrier de Saumur, dans son numéro 

d'hier, sous le titre « FAUSSE NOUVELLE » publie 
la note suivante : 

Dans un de ses derniers numéros, VEcho Saumurois 
commentait en termes acerbes un arrêté du préfet de 
Maine-et-Loire relatif à une mesure prise sur l'initiative de 
la Régie, et qui, selon la feuille réactionnaire allait frapper 
d'une taxe de 3 fr. 45 par hectolitre Je vin, des habitants 
qui, jusqu'ici, avaient été exonérés tîe c«lte taxe. 

Renseignements pris, rien n'est plus faux et cette inter-
prétation de l'arrêté du préfet est absolument lantaisiste. 
Les rédacteurs de la pétition dont parte l'ficAo ne seront 
point du tout astreints i payer de nouvelle taxe. 

D'ailleurs, cette pétition sera présentée au préfet par M. 
le maire de Saumur, et il n'est pas douteux que les éclair-
cissements qui seront donnés alors, ne viennent confirmer 
ceux que nous donnons aujourd'hui. 

Au nom de qui parle le Courrier? Cette 
communication n'a pas le caractère officiel, et 
l'autorité préfectorale, par cela même, est mise 
•n demeure de se prononcer et de dire si son 
arrêté est oui ou non sérieux et intelligible. 
On peut encore le lire sur bien des murs de la 
vrille. Pour l'éditication du public, le voici en 
entier : 

* * 

République française.—Préfecture de Maine-el-Loire 

Droits d'entrée sur les boissons 
VILLE DE~SAUMUR 

Fixation du périmètre de l'agglomération 

.1BDÈTÉ 

Le préfet de Maine-et-Loire, chevalier de la 
Légion d'honneur, officier de l'instruction pu-
blique, 

Vu le décret du ltr mars 1891 relatif au dé-
nombrement de la population en 1891 ; 

Vu le décret du 31 décembre dernier, dé-
clarant que les tableaux de la population y 
annexés seront considérés comme seuls au-
thentiques pendant c;nq ans. à partir du 1er 

janvier 1892 ; 
Vu les lois du 28 avril 1816 (art. 20 et 22), 

12 décembre 1830 (art. 1,r), 1*r septembre 
1821 (art. 6), 26 mars 1872 (art. 51), 9 juin 
1875 (art. 1") «t 19 juillet 1880 fart. 3); -

Sur la proposition de M. le Directeur des 
Contributions indirectes ; 

ARRÊTE : 

Art. 1". — A compter du premier janvier 
1892, la partie agglomérée de la ville de Sau-
mur, soumise à la taxe unique sur les bois-
sons, est ainsi délimitée : 

Sur la rive droite de la Loire, les limites de 
la commune, qui concordent avec celles de 

l'Octroi, jusqu'à la voie du chemin de fer de 
Saumur âTours; 

La haie qui borde cette ligne de ter le long 
de la route du Chapeau jusqu'au poteau de 
l'Octroi placé sur cette route ; 

Le deuxième bras de la Loire jusqu'à la 
digue; . " 

La pointe de l'île d Oflard; 
La Loire; 
La route nationale de Saumur à Limoges 

jusqu'à l'extrémité de la propriété de M. 
Bizerav ; 

L'escalier du Petit-^uy ou du Zaguerneau 
(lisez Jagueneau); 

Le côté droit du chemin du Petit-Puy, depuis' 
l'escalier du Zaguerneau jusqu'à la route de 
Fontevrault par lus hauteurs; 

La route de Fontevrault par les hauteurs 
jusqu'au chemin des Moulins ; 

Le chemin des Moulins jusqu'au chemin du 
Petit-Genève ; 

Le sentier qui longe les murs extérieurs du 
Château ; 

La montée des Moulius ; 
Le vieux chemin de Saumur à Fontevrault 

par Champigny jusqu'à la ruelle de la Grande 
Gueule du Loup ; 

La rue de la Grande Gueule du Loup ; 
Le chemin des Violettes ou de Terre Jaune; 
La ruelle de Grenelle ; 
La voie du chemin île fer de l'Etat jusqu'au 

passage à niveau du cimetière ; 
Le chemin à l'ouest du cimetière jusqu'à la 

route de Varrains ; 
La route de Varrains, depuis le clos Foussard 

jusqu'à la maison appartenant à M. Lacroix ; 
Le mur extérieur de cette maison ; 
Le chemin Vert ou chemin de Chacé jusqu'à 

sa jonction avec la route de Varrains ; 
La route de Varrains jusqu'aux levées d'en-

ceinte ; 
Les levées d'enceiute jusques et y compris la 

Blanchisserie; 
La Loire, en suivant les limites île la com-

mune dans les îles jusqu'au point initial. 
Art. 2. — Le présent arrêté sera publié et 

affiché dans la ville de Saumur. 
Angers, le 9 mars 1892. 

Le préfet, HEBMANN LIGIER. 

Est-ce là un arrêté prêtant à une interpré-
tation fantaisiste? Franchement c'est faire 
peu d'honneur à M. le Préfet qui ne saurait, 
d'après le Courrier, se faire comprendre. 
Pourquoi, puisqu'il ne signifie rien, ou pas 
grand chose, M. le Maire de Saumur se char-
gera-t-il de présenter lui-même à M. le Préfet 
la pétition qui demande qu'il soit rapporté? Il 
eut été bien plus simple que notre premier 
magistrat municipal rassurât les pétitionnaires, 
leur déclarant que l'affiche qu'ils ont lue, 
revêtue de la signature de M. Ligier, ne signi-
fiait rien, qn'elle ne lirait pas à conséquence, 
qu'ils ne seraient point du tout astreints à 
payer de nouvelle taxe, ni aujourd'hui, ni 
surtout après les élections municipales. 

Yoilà ce qui eut fait et ferait bien mieux 
leur affaire que la note du Courrier. 

L'autorité préfectorale ne peut plus aujour-
d'hui éluder une réponse. Elle doit aussi éviter 
quelque conflit à redouter entre les gens qui 
pourraient prendre la note du Cowrier pour 
officielle et résister au personnel de l'Octroi ou 
de la Régie. 

Si cet incident a pour conséquence le retrait 
de l'arrêté, critiqué par le Courrier, les pro-
moteurs de la pétition ne pourront que s'en 
féliciter. 

L'INCEiNDIE DU QUAI DE LIMOGES 

Un nouvel incendie s'est déclaré ce matin, 
vers 2 heures 1/2, quai de Limoges et place de 
l'Hôtel-de*Ville, dans les greniers de M. Bé-
chaud, marchand d'engins et d'articles de pê-
che. 

L'alarme a été donnée par un marchand 
de porcelaine .en déballage près du Square. 
Déjà toute la charpente, échauffée par le feu 
qui avait couvé «depuis hier soir, élait en 
flammes. 

Les secours arrivèrent premptement : la 
pompe n°3, établie sur le quai, a préservé la 
toiture voisine et maintenu l'incendie dans son 
foyer primitif. Pendant ce temps, les autres 
pompas se sont mises en batterie et les travail-
leurs, conduits par les officiers de la compa-
gnie des sapeurs-pompiers, ont bientôt été maî-
tres du feu. 

La pompe à vapeur de l'Ecole de cavalerie a 
été amenée sur le quai, mais n'a pas eu à fonc-
tionner. 

Le grenier de M. Béchaud, renfermant une 
grande quantité de roseaux, de lignes de bam-
bou, filets, lièges et engins de toutes sortes, a 
été brûlé ainsi que toutes ces marchandises. 

Les pertes sont relativement considérables ; 
plusieurs petits locataires occupant les étages 
supérieurs n'étaient pas assurés; leurs ménages 
ont eu beaucoup à souffrir de l'eau. 

Sur les lieux du sinistre, nous avons remar-
qué M. le lieulenant-colooel Tremeau, M. le 
maire, M. le curé de Saint-Pierre et ses vicai-
res, M. le juge d'instruction et plusieurs autres 
notabilités. 

L'immeuble qui est assuré appartient à Mlle 
Besson, quai de Limoges. 

HOSPICE GÉNÉBAL DE SAUMUR 

Des séances de vaccination gratuite auront 
lieu à l'Hôpital lundi, mardi et mercredi pro-
chains, 11, 12 et 13 avril, à huit heures du 
matin. 

i.Uemlu de fer de Saumur à 
cholet 

Voici les principaux passages du rapport 
présenté lundi à la Chambre par M. Delpech, 
député de Vaucluse, au nom de la commission 
des chemins de fer, sur la déclaration d'utilité 
publique du chemin de fer de Saumur à 
Cholet : 

« La construction ne présente aucune diffi-
cullé sérieuse. 

» Les centres traversés sont importants et la 
densité de la population est telle que des recet-
tes très rémunératrices paraissent assurées dès 
le début de l'exploitation. 

» Le coût kilométrique est un à* „, 
pi us 

jus-
réduits que nous ayons eu a examiner 
qu'ici et ne s'élève qu'à 10,100 francs parto 
mètre. 

» La ligne partirait de Saumur, où une g
are 

spéciale est accolée à celle de l'Etat, passerait 
par ou près Doué-la-Foutaine et Vibiers ei 
aboutirait à Cholet près la gare des marchai 
dises de l'Etat. 

» La construction — infrastructure, sup
er3

. 
tructure, fourniture du matériel roulant rj

0 
mobilier et des approvisionnements —

 es| 
confiée à la Compagnie des chemins de f

er 
d'intérêt local de l'Anjou. Le département livre 
gratuitement à la Compagnie le sol des voies 
publiques de toute catégorie, nécessaire à l'as-
siette du chemin de fer et de ses dépendance» 
Il lui rembourse aussi Ie3 dépendances delà-
bassement. — limitées à un maximum de 
40,100 fr. par kilomètre, à l'exception d'une 
somme de 700,000 fr. que la Compagnie eu-
gage elle-même dans l'entreprise. Il paie j i. 
Compagnie, à dater de l'ouverture de l'exploj. 
tation, un intérêt annuel de 4 50 0/0 sur cette 
somme de 700,000 fr. qui sera remboursée a 
l'expiation de la concession. Toutefois le dé-
parlement se réserve la faculté d'opérer par 
anticipation le remboursement partial ou total 
à une époque quelconque, st la portion non 
encore remboursée du capital engagé par la 
Compagnie donnera seule droit au paiement de 
l'intérêt de 4 1/2 0/0. 

> Au cas de déchéance de la Compagnie, lt 
département se trouverait, par le fait, dégagé de 
toute obligation concernant soit le paiement 
des intérêts, soit le remboursement dis sommet 
engagées par la Compagnie. 

• De même que la Compagnie concession-
naire construira à ses risques et périls, elle 
exploitera également à ses risques et périls. 

» Jusqu'à ce qu'elle s'élève à 3,000 fr. par 
kilomètre, la recette brute (impôts déduits) sera 
entièrement acquise à la Compagnie. 

» Au-dessus de 3,000 fr., l'excédent sera 
partagé également par la Compagnie et le dé-
partement. 

> Celui-ci reste chargé de rembourser!l'E-
tat les avances qu'il aura faites conformément 
à l'article 16 de la loi du 11 juin 1880, et tou-
chera les subventions de l'Etat versées en exé-
cution de la même loi. 

» La charge annuelle pouvant résulter pour 
l'Etat est fixée au maximum de 67,514 francs 
pour une longueur de 82 kilomètres, ainsi 
qu'il est dit à l'article 4 du présent projet de loi. 

» La durée de la concession est fixée à trente 
ans. 

» Avant toute répartition de dividende, une 
somme de 200 fr. par kilomètre sera prélevée 
par la Compagnie sur la part qui lui «st attri-
buée pour constituer comme d'usage un fonds 
spécial de renouvellement. Ce prélèvement ces-
sera lorsque la réserve ainsi constituée attein-
dra 2,000 fr. par kilomètre exploité, pour être 
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Deuxlèma Partie: LYexpiation du Fils 

II — LA G1UE II SAUVETACE 

(Suit*) 

Lorsque cette espèce de procession arriva 
sur le quai, les cris de : Vive M. Martel ! re-
tentirent. 

M. Martel prit alors la parole. 
— Merci, mes amis, dit-il, merci pour vos 

acclamations ; mais l'heure du travail est ve-
nue, 1 heure de la réussite, je l'espère, peut-
être aussi celle de l'insuccès. A l'œuvre donc, 
•t gardons nos cris et notre joie pour le triom-
phe I 

Les applaudissements saluèrent ces paroles, 
et chacun se rangea en cercle pour laisser mon-
ter M. Martel et ses invités sur le ponton. 

Alors Armande vit no grand jeune homme 
qui donnait dei ordres aux ouvriers actifs se 

trouvant sur le ponton, chauffeurs, mécaniciens, 
etc. 

— Père, dit-elle tout bas, avais-tu chargé 
quelqu'un de diriger les ouvriers avant ton ar-
rivée? 

— Non, répondit l'aveugle; pourquoi celle 
question ? 

— Je vois un grand monsieur, très distin-
gué, qui commande. 

— Un monsieur jeune? 
— Vingt-cinq ans environ. 
— C'est lui, sans doute. 
— Il vient vers nous, avançons. 
En effet, le jeune homme vint jusqu'au bord 

de la passerelle, sur le quai, et mettant son 
chapeau à la main : 

— Monsieur, dit-il au vieillard, d'une voix 
douce et grave* j'ai eu l'honneur d'être accepté 
par vous en qualité d'aide, et j'ai commencé 
mes fonctions en visitant moi-même la machine 
et la chaudière ; les engrenages sont bien grais-
sés, les chaînes solidement attachées, on pourra 
commencer lorsque vous en donnerez l'ordre. 

— Monsieur Rémy, je vous remercie, dit 
simplement M. Martel ; celui qui m'a parlé de 
vous ne vous a pas flatté, vous valez votre ré-
putatio». 

André Rémy se rangea eu saluant Armande, 
et chacun prit place sur le ponton. 

M. Martel était eu proie à une émotion vi-
sible. Il s'assit près de la machine. Armande, 
émue aussi, suivait du regard André Rémy, qui 
continuait à donner les ordres avec une assu-
rance qui dénotait une capacité supérieure. 

Enfin, il vint dire à M. Martel : 
— Monsieur, tout est prêt ! 
— Allez, dit l'inventeur, et espérons le suc-

cès. 
André Rémy fit alors entendre un coup de 

sifflet auquel la soupape de la machine à va-
peur répondit bruyamment par un jet de va-
peur. Les rouages de fer grincèrent sur leurs 
essieux et commencèrent à tourner lentement. 

L'anxiété était peinte sur tous les visages. 
M. Martel tira son foulard de sa poche e

t 
essuya son front mouillé de sueur. Il éprou-
vait ce qu'éprouve un auteur lorsque la toile 
se lève au premier acte de son oeuvre. 

Armande, légèrement pâle, s'appuyait sur 
l'épaule du vieillard. 

André Rémy, les bras croisés sur sa poitrine, 
regardait fonctionner l'invention. 

Les chaînes qui correspondaient des quatre 
.points du bateau échoué a«

v
faîie.du treuil et 

qui allaient arracher au fleuve sa proie se ten-
dirent. 

Là, il y eut comme un moment d'arrêt suivi 
d'une secousse ; la vapeur doublée, puis tri-
plée, faisait rage ; la fumée s'élançait au-dessus 
du ponton en noirs tourbillons. 

Tout le monde était debout, attendant. 
Alors, l'eau remua, et imperceptiblement 

d'abord, distinctement ensuite, on vît les chaî-
nes sortir de la rivière, enlevant leur immense 
poids. 

Un cri de triomphe s'élançanlde toutes ces 
poitrines haletantes s'éleva dans l'air. 

Mais tout à coup un craquement épouvanta-
ble se fit entendre, les chaînes plièrent, et 1< 
bateau, déjà soulevé, retomba lourdement an 
fond de la Seine. 

M. Martel pâlit affreusement et dit, au m,lieU 

du grand silence qui venait de succéder sou-
dain à l'enthousiasme généra! : 

— Qu'esl-il arrivé? 
— Le mécanisme a cédé, dit André Rémy, 

sans doute faute de force dans les écrous. 
— C'est impossible, il doit manquer quel-

que chose... je veux voir... 
Et, sans attendre, il fit quelques pas en ^*Dl 

sans le secours d'Armande. 



et Je celle d'Angers à Noyant, dont la Com-
ie des chemins de fer d'intérêt local de 

ris aussitôt qu'il sera redescendu au-des-
. ,j

e
 ce chiffre par suite de l'exécution des 

.
lfJ

ui de renouvellement des lignes ou du 
matériel fixe ou roulant pour le payement du-
.ttiilestcréé. 

, Enfin, et c'est là un complément de sécu-
rité très appréciable : 

, A partir de la mise en exploitation de la 
lionede Saumur à Cholet, il sera fait masse 
je recettes brutes (impôts déduits) de cette li-

îpe 
pagnie. 
l'Anjou, substituée aux droits de MM. Faugère 
et Bernard, est déjà concessionnaire dans le dé-
partement. Cette masse sera divisée par le 
nombre total de kilomètres exploités des deux 
lignes et la recette kilométrique moyenne qui 
en résultera servira à l'application de la for-
mule d'exploitation. 

» La largeur de la voie sera de un mètre en-
tre les bords intérieur des rails. 

> Dans ces conditions, votre commission des 
chemins de fer a l'honneur de vous proposer 
Approuver le projet de loi dont la teneur 

suit. > 
Son* avons publié hier les articles du projet 

je loi qui a été adopté par la Chambre des 
députés. 

EUt civil de la ville de Sauasar 

U 6 avril.— Anne-Marie Ragueneau, veuve 
de Auguste Brard, HO ans, à l'Hôpital. 

Le 7. — Made'eine Catillon, 1 mois, rue du 
Pressoir-Saint-Antoine; — Henri Cornu, an-
cien cavalier de manège, il ans, à l'Hôpital. 

La dynamite à Angers 
(Nouveaux détails) 

Les recherches, commencées mardi, vers 
minuit, ont continué dans la journée d'avant-
hier. 

Pendant la nuit de mardi, un M. B..., qui 
rentrait chez lui, rue Baudrière, aperçut deux 
individus et une femme qui filaient et sem-
blaient se cacher. C'était au moment de l'ex-
plosion; M. B... prévint la police. 

Nous avons annoncé hier l'arrestation de la 
maîtresse de Chevry, la femme Leduc. 

Deui autres individus, les nommés Lahalle 
etDaomas, ont également été mis en état d'ar-
restation. Leur signalement correspondrait à 
celui des individus qui s'enfuyaient à minuit 
parla rue Baudrière. 

On est sur la trace d'un troisième complice. 
Maintenant quel était le but des auteurs de 

l'ail entât? 

Vraisemblablement mitrailler le brigadier et 
les agents de la place Cupif, auxquels, dit-on, 
ils en voulaient à mort. 

Eû effet, jusqu'à ces derniers mois, le 
changement de service avait lieu à minuit. A 

ce moment, il y avait toujours une dizaine 
d'agents au poste. Si l'explosion s'était pro-
duite en pareille circonstance, une demi-dou-
zaine d'hommes eussent été renversés et broyés 
par les projectiles. Mais aujourd'hui les 
heures de service ont été modifiées et les 
malfaiteurs l'ignoraient. 

C'est ainsi que les agents ont eu la vie 
sauve. 

Mercredi matin, vers 4 heures, trois indivi-
dus passaient rue Parcheminerie et s'arrêtaient 
devant la maisou où habite M. le brigadier 
David, du poste de la place Cupif. a C'est ici, 
disaient-ils, qu'il demeure. » 

Entendant de chez lui cette réflexion, M. 
David leur demanda par la fenêtre ce qu'ils 
cherchaient. «C'est toi, crièrent-ils ; ce soir, 
on te logera un pruneau dans la tête », puis 
ils disparurent. 

Le brigadier ne put malheureusement pas 
les reconnaître. 

Avant-hier, toute la journée, jusqu'à une 
heure fort avancée de la nuit» des perquisitions 
ont été faites chez de nombreux individus 
suspects. Le parquet se tenait en permanence 
au Palais de Justice. De temps à autre, la 
police amenait aux magistrats des prétendus 
anarchistes que l'on interrogeait et que l'on 
renvovait ensuite. 

Le nommé Laballe, dont nous parlons plus 
haut, aurait été remis en liberté. Mais la femme 
Leduc ainsi que Daumas sont, paraît-il, main-
tenus sous les verrous. 

La maîtresse de Daumas serait également 
arrêtée. 

Il est très exact qu'un ancien agent révoqué, 
du nom de Malzi, a été arrêté mardi matin. 
Mais, après avoir comparu devant le juge d'ins-
truction qui lui a fait subir un long interroga-
toire, cet individu a été relaxé. 

Ajoutons que, hier matin, des perquisitions 
ont été opérées chez plusieurs anciens agents 
de police. (Anjou.) 

Dans une dépêche d'Angers, adressée au Fi-
garo, nous lisons : 

« Quel est l'auteur do crime? Dans nos pays 
d'ardoisières, les compagnons anarchistes ne 
manquent pas. 

» On fait en Anjou un usage constant.de la 
dynamite, sans surveillance aucune. Pas la 
moindre précaution pour éviter les vols. 

» Quotidiennement, on pêche à la dynamite 
dans la Loire et dans nos autres rivières, ce 
qui prouve que les cartouches en question 
sont entre les mains de tous. 

» Un propriétaire racontait, ces jours-ci, 
qu'un terrassier de campagne, dans une pa-
roisse écartée, lui avait demandé de la dyna-
mite pour faciliter un travail qui se faisait dans 
sa propriété. Sur son refus, le terrassier en 
chercha ailleurs et, quarante-huit heures après, 
il faisait sauter les blocs de pierre qui le gê-
naient; nouvelle preuve que, même dans nos 

campagnes, on se procure à volonté l'explosif 
des anarchistes... » 

Sa préoccupation était si grande que, négli-
geanl loute* précautions, et se croyant dans 
■o» usine, il arriva sur le bord du bateau, 
Nil l'équilibre, et se trouva, en moins de 
lemPs qu'il n'en faut pour l'écrire, précipité 
daus le fleuve. 

Unsecond cri, mais de terreur celuî-là, re-
[mW le quai. 

Aadré Rémy se dressa de toute sa grande 
lai|le, et d'une voix de stentor : 

~- Que personne ne bouge, cria-t-il, je ré-
po'*de M. Martel! 

Sflbas 8
°n chapeau et son habit fut pour 

'""affaire d'une seconde, 

gauler dans la Seine et disparaître sous l'eau 
•Mroit où M. Martel était tombé, fut fait avec 

la i-apidité de l'éclair. 

péril
 8

*
St9dU

^
Une iD

°
énieur aTail élé si im

-
nx et son action si prompte, que tous ceux 
aient présents, et dont beaucoup savaient 

» .restèrent immobile, à leur place, sans 
0D

s
»
tr

» porter secours. 
un marinier avait détaché son bacho

t 

M

e
 ^.geau vers l'endroit de l'accident. 

IW S2,si par sacQote, affaibli par 
pas,

er
 Par.lemoti°nde ce qui venait de se 

er''et
ait

 lahsé «hoir sans résistance 

L'eau était profonde à cet endroit et le cou-
rant assez rapide, il avait immédiatement dis-
paru. 

Chacun des assistants avait le cœur serré et 
pensait déjà au malheur qui ne cessait de pla-
ner et de fondre sur eette famille. 

Armande était affolée par le chagrin, et son 
désespoir, pour être muet, n'en était que plus 
poignant. 

— Quoi I ce jour de fête allait être un jour 
de deuil I Elle allait perdre son grand-père, le 
seul protecteur, le seul ami de sa jeunesse, 
l'être cher, presque auguste, qu'elle adoraill 

La pauvre enfant était tombée sur les genoux 
et, les bras tendus vers le fleuve, elle attendait, 
retenant sa respiration. 

Quelle attente. 

(A suivre ) 
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PEBSONNEL FÉMININ DES POSTES 

Une singulière nouvelle circule à Angers, 
dit le Journal de Maine-et-Loire ; nous la li-
vrons à nos lecteurs, telle que nous l'avons 
reçue, et sans la garantir. Ou prétend qu'un 
essai va être tenté en trois bureaux de poste de 
France, à savoir la substitution à bref délai 
d'un personnel féminin au personnel masculin. 
Les bureaux désignés seraient celui d'Angers et 
ceux de deux petites villes. 

Le monde postier serait en émoi, les em-
ployés ayant été avisés de leur prochain dé-
part. 

La mesure a, dit-on, pour cause un but d'é-
conomie. Il semble qu'elle devra avoir plus 
d'un effet assez drôle. La salle pourrait bien 
devenir trop petite, certains guichets être as-
siégés, etc., etc. 

On dit que nous verrons cette métamorphose 
prochainement. 

lier, la sémillante Andalouse, dont la voix est 
toujours fraîche et la bouche toujours sou-
riante. M. Vautier, qui nous cachait jusqu'ici 
son talent d'escamoteur - probablement lut 
qui aura escamoté le chef d'orchestre ces deux 
soirs. Entin MM. Noë Cadeau, Bisson, Lepnn 
ont largement contribué au succès de la pièce. 
Mais M. Allain a droit à toutes les félicita-
tions ; bien plus, à la reconnaissance des Sau-
murois, pour les bons moments qu'il leur a 
fait passer. Nous espérons le revoir encore à 
la saison prochaine. 

Enfin, le Voyage de Suzette aura dignement 
clôturé la saison théâtrale à Saumur. 

La pièce continue à se jouer à Angers, où le 
succès n'est pas épuisé. Mercredi soir, notre 
salle était encore presque comble et c'était la 
quatrième fois en trois jours qu'on donnait ici 
ce fameux voyage. NEMO. 

LE CRIME D'LNGRANDES 

La justice a fait procéder avant-hier, dans la 
maisou de la rue Vilvert, à Châlellerault, à la 
reconstitution du crime. 

La fille Marquel a donné aux magistrats ins-
tructeurs la nouvelle version que voici : 

« Mon amant m'ayant quittée, j'ai voulu me 
suicider avec mon enfant. J'ai bouché toutes 
les ouvertures de ma chambre, allumé un 
réchaud et je me suis couchée sur le lit à côté 
de mon enfant; malheureusement, lui seul est 
mort. 

» J'ai gardé le cadavre pendant cinq jours 
et, pour tout cacher, je l'ai coupé en mor-
ceaux, toute seule, avec un grand couteau de 
cuisine. 

Elle a ensuite expliqué de quelle façon elle 
s'était débarrassée du tronc, de la tête et des 
membres. 

Les magistrats ne considèrent pas cette ver-
sion comme exacte. Cependant, la fille Marquet 
prétend qu'elle dit la vérité. 

L'instruction est menée très activement, et 
l'affaire pourra peut-être venir devant le jury 
à la prochaine session. 

L'émotion est toujours très vive à Châtelle-
rault où l'on persiste à croire que la fille Mar-
quet a eu un complice. 

Théâtre de Saumur 
On pouvait bâtir un sombre drame avec la 

donnée du Voyage de Suzette. Les auteurs ont 
préféré en tirer une fantaisie d'une folle gailé 
et d'une bouffonnerie côtoyant, il est vrai, 
quelque peu le burlesque. Ma foi, ils ont bien 
fait. Le rire est plus hygiénique que les lar-
mes, et l'esprit des calembourg? à la Allain est 
cent fois mieux goûté que les lugubres tré-
rnoli du vieux mélo. Puis on ne voyage pas 
aussi facilement dans le drame; il n'y a plus 
d'Alexandre Dumas pour créer des Monte-
Cristo, où l'on pivotait ferme—en deux soirées. 

En deux heures, avec Suzette, et grâce à son 
intelligent cicérone, M. David, vous allez sur 
différents points du globe, Europe et Asie, et 
vous en contemplez les merveilles. 

Pour suivre allègrement les étapes, une mu-
sique gaie, bon enfant, vous relève le pas. 

La pièce est montée avec intelligence et bon 
goût ; les décors et costumes sont irréprocha-
bles, et l'ensemble ne laisse rien à désirer. 

Nous devons citer les ballets fort bien réglés 
par M1" Rosetti et particulièrement celui des 
Espagnols. Puis les fontaines lumineuses d'un 
si étincelant effet, surtout plus faciles à voir 
que leurs aînées de l'Exposition de Paris. Les 
Omer's, ces clowns doublement renversants 
qui ont dû être cause de coliques. Enfin cette 
fastueuse mise en scène dans tous les tableaux 
et principalement dans le défilé du cirque Blak-
son and C°. 

Inutile de dire que l'interprétation a été à la 
hauteur de la mise en scène, surtout si nous 
nommons M"' Sanvaget, charmante toujours 
sous ses divers costumes, — mais il est fâcheux 
qu'elle ne laisse pas ses yeux nature: on 
les dirait parfois au beurre noir. — M0" Porta-

ASSEMBLÉE DES RÉCOLLETS 
MUSIQUE DES ÉCOLES COMMUNALES 

Dimanche prochain 10 avril, jour des Ra-
meaux, à l'occasion de l'Assemblée des Récol-
lets, la Musique des Ecoles communales se fera 
entendre, à 3 heures 1/2, au Jardin des 
Plantes. 

Voici le programme des morceaux qui seront 
exécutés sous la direction de M. Meyer: 

1° Bijou, pas redoublé MAILLOCHAUD. 
2° La Vierge de Domrémy, fan-

taisie BONJEAN. 
3' Le Nid, choeur à trois parties.. GOUNOD. 

4° La Fille du Régiment, chœur 
à trois parties DONIZETTI. 

5* Louise, mazurka BAUY. 

GRAND-THÉATRE D'ANGERS 
Tous les jours: Le Voyage de Suzette, 

opérette nouvelle en 3 actes et 14 tableaux, par 
MM. Chivot et Duru, musique de Léon Vasseur. 

Dernières Nouvelles 
Paris, 8 avril, 12 h. 25 soir. 

A la fin de la séance de la Chambre, qui 
s'est prolongée dans la matinée, le discours de 
M. Loubet, ministre de l'intérieur, a été pour 
le maintien de la situation acquise. 

MM. de Cassagnac et Déroulède se sont éle-
vés contre les crédits. 

La suite de la discussion a été renvoyée à 
demain samedi. HAVAS. 

YOIR A L4 4e PAGE L AIWONCE CRÉMIEIX 

CIRCULAIRE MAMEllE PTIDIEME 
De la plus grands utilité pour toute personne opé-

rant à terme. Conseils impartiaux et appréciations 
pui ées aux m*Uleures source». Donne les cours de 
«heures. Adressée grtumtimnt t mois,sur demanda 
afff. à M. MARIO, Redact.,1i,rue Ste-Anne, Paris. 

PAuf GODET, propritUaire-gorarit. 

M. VERNERY 
Opticien à Pontivy ; 

A l'honneur de prévenir ses clients 
qu'il est le seul possesseur, pour les 
départements de Bretagne, Maine-et-
Loire et Vendée, des Verres qui ont 
obtenu le grand succès de l'Exposition 
de 1889. Ces verres sont d'une netteté 
irréprochable; les courbes sont faites 
mathématiquement, ce qui permet de 
prendre des verres moins forts que 
ceux dont on se servait précédem-
ment. Ces verres corrigent les défec-
tuosités de la vue et permettent de 
travailler sans la moindre fatigue. 

Après quarante années de pratique 
dans l'art de l'optique, et en raison 
des connaissances acquises, M. Ver-
nery donne aux personnes les verres 
qui conviennent à leur vue. Tous ces 
verres sont très bien montés sur mon-
ture fine acier, écaille, or, argent. 

M! Vernery possède un beau choix 
de jumelles, baromètres, longues-
vues, etc. 

En attendant l'honneur de votre 
visite, recevez, Mesdameset Messieurs, 
mes salutations empressées. 

VERNERY. 

Visible Hôtel de Londres, du 5 au 
90 courant. 

ENTRÉE LIBRE. 

Prière de ne pas confondre l'opti-
cien avec le marchand de lunette* 
ignorant complètement c« qu'il v«nd. 



Tribunal de commerce de Saumur 

Concordat Amy 
Par jugement du 5 avril 1892, 

le. Tribunal de commerce de Sau-
mur a homologué le concordat 
consenti par la majorité des créan-
ciers de la liquidation judiciaire du 
sieur Jean Amy, négociant en vins 
à.Saint-Cyr-en-Bourg. 

Les conditions de ce concordat 
sont : 

Promesse d'un paiement de 
iO 0/0, sur le montant des 
créances vérifiées et affirmées ; ce 
dividende payable dans un aD à 
partir de ce jour, et par tiers an-
nuel. 

Pour extrait, 
(280; Le Greffier, COLLIN. 

Étude de M8 FOURRIER, notaire à 
Angers, rue des Lices, n° 35. 

OU A ÉCHANGER 

KM TOTALITÉ OU PAR PARTIE 

242 hectares 29 ares 32 cent. 

DE BOIS TAILLIS 
Situés commune de Saint-Mau-

rice-la-Foagereuse, canton d'Ar-
genton - Château ( Deux - Sèvres ), 
faisant partie de la Forêt du Bois-
d'Aojou. 

Ces beti sent aménagés en 15 coupes 

Magnifique Chasse 
Pour tous renseignements et 

traiter, s'adresser à M> FOUR-
RIER, notaire à Angers, ou à M. 
DILLAY, propriétaire, demeurant 
è Angers, rue du Bellay, n" 49. 

A LOUEE 
Pair la Saint-Jean 1894 

VASTES MAGASINS 
32 mètres de façade, d'un seul tenant, 

Occupés par le Grand Bazar, 
Rues du Puits-Neuf, 14, et de lu 

Cocasserie, 15 et 17. 
S'adresser à Mi!* DAVEAU, au 

grand Bazar. (235) 

Pour le M Juin prochain is'Ji 

UNE MAISON 
Rue de Bordeaux, n* 50 
AVM Jardin, Cour, Écurie a 
dtat cbevani et Bemlu. 

S'adresser à M. FOUCHER, rue 
de Bjrdeiui, n° 00. (610) 

Maisoo avec beau Jardin 
Situés rue Saint-Lazare, 32. 

S'adresser, pour visiter, i, rut * 
au Temple. 

A VENDRE 
Chien de Terre-Neuve, T force 

S'adresser à M. TEKRACOL, hôtel 
du Faisan, Bourgueil. 

A LOUISE 
Au Pont-Fouchard 

AVEC VASTES JARDINS 
S'adresser à M. LAUNAY-MICOULLAU. 

Épicerie Parisienne 
33, Rue d'Orléans, et rue Dacier, 38. 

IHIBËI1T ET FILS 
BAISSE DE PRIX 

Sucre 1er choix, le kil 1.05 
Sucre scié — 1.15 
Bougie bonne qualité, le paquet ». 80 
Bougie à trous 1. » 
Alcool à brider (sans odeur) le lit. 1.30 
Gruyère 1<" choix, le 1/2 kil.. 0.85 

Spécialité de Cafés Grillés 
Bonne qualité le 1/2 kil.. . 2.35 
lre qualité, — 
Bon mélange — 
Mélange exquis — 

2.60 
2.80 
3. » 

i 

Chocolat. Menier, le 1/2 kil.... 1.60 

Exposition d'Articles de Pâques 

Pianos, Musique, Instruments f 
Maison (i. FISCHER, l'ondée à Saumur en 4840 

P1LLET - BEKISOULLÉ 
Successeur, Élève dePleyel, WolffetO 

SAUMUR 1891, GRAND PRIX, MÉDAILLE D'OR 

Fouruiiieur AUTORISÉ de l'École de Cavalerie 

ACCOUDS, KfiPAKATIO>S, KCimiiKS ET HHATIII>S 
Pianos, Harmoniums, iiolons, Violoncelles neufs el d'occasiou 

USTRUBEHTS EH CUIVRE ET EN BOIS ET ACCESSOIRES DE MUSIQUE 
de toutes sorteu 

La maison GARANTIT toutes les réparations dont 
elle se charge. 

700 Partitions et choix considérable de Morceaux à l'abonnement 

££À<£ÀS£KS DE. PïâftOS & 8£ MUSIQUE 
Saumur, 33, rne S'-Mcolas, anciei magasin de M. Bourguignon 

HENRI EICHE 
Facteur de pianos et ancien accordeur des premières maisons 

de Saint-Pétersbourg el de Paris 
FOURNISSEUR DE L'ÉCOLE DE CAVALERIE 

Vente - Échange -Accord - Réparation 
et Location de Pianos 

Grand choix de Pianos neufs et d'occasion 
des premières marques, ERARD, PLEYEL, G AVE AU, etc., 

A DE8 PRIX EXCEPTIONNELLEMENT AVANTAGEUX 

LOCATION DE PARTITIONS 4 DE MUSIQUE 
La confiance que le public de Saumur el des environs a bien voulu 

m accorder pendant de longues années, est justifiée par les soins 
minutieux apportés dans toutes les réparations et accords. 

& <âll!î>Mffi. 
DE SUITE 

MtySH DE CHAUSSURES 
Situé 6, rue du Puits-Neuf, 

exploité par Mlle NICOLAS. 

S'adresser à M. BONNEAU, syndic 
de faillite, 33, rae d'Alsace, Sau-
mur. (237) 

JAIIDIN 
Entouré de murs et bien affrulté 

Avec petite chambre 
Près la gare d'Orléans. 

Sjdresser à M. BEUBOIS, 5,
 m 

(239) du Petit-Pré. 

Grande Liquidation 
POUR CAUSE DE FIN DE BAIL 

Tenu par DAVEAU, Doreur 
Rues du Puils-!\cuf, (4, el de la Cocasserie, i5 et i 7 

SAUMUR 

Par suite de désaccord avec le propriétaire, le Grand 
Ilazar, rues du Puits-Neuf, 14, et de la Cocasserie, 15 
et 17, a décidé de LIQUIDER à des PRIX les plus 
réduits, le stock immense de marchandises garnissant 
ses VASTES MAGASINS. 

Les Marchandises vendues ne seront pas remplacées. 

// se trouve en magasin plus de 500 GLACES des plus 

riches modèles de fous styles. Et une collection admirable 

de Gravure* et Aquarelles de tous les Editeurs 

français et anglais devant appeler l'attention de tous Us 

Amateurs. — OBJETS D'ART. 

Liquidation sans Précédent 

LEON FRESGO 
CHIRURGIEN -DENTISTE 

1, Rae Beaurepaire 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Saison Printemps et Eté - PARIS A SAIMJR - Saison Printemps et Eté 

AIS ON CBEMIEUZ 
<£&££*&@^& m © © m m m m 

27, Rue d'Orléans, Saumur 
COSTUME COMPLET en drap d'EIbeuf, depuis 35 francs, sur Mesure 

Exposition permanente et Mise en vente des Nouveautés 
27, rue d'Orléans, Saumur - mWWE ËÉMfli MIS MflLl ■ Saumur, rue d'Orléans, 27 

G-R^lSriDE! IDISTiE^IBTTTIOINr IDE DEVINETTES 
Bi^^rnat^^ ■_,„-„„ „„ , mm,nmm^,, -1- -*=; 

Vn par friras, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet, 
Màkir^ ftUe de Saumur 499» Certifié far l'imprimeur soussigné, 


